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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/11/2025 dans l'établissement SCEA DU 
GRAND BIGNON implanté 558, LE GRAND BIGNON MESLIN 22400 Lamballe-Armor. L'inspection a 
été annoncée le 22/07/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet 
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DU GRAND BIGNON
• 558, LE GRAND BIGNON MESLIN 22400 Lamballe-Armor
• Code AIOT : 0052202739
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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Élevage porcin relevant du régime de l'enregistrement, autorisé par arrêté préfectoral en date du 04 
décembre 2017, pour une capacité de 3034 animaux équivalents.

Thèmes de l'inspection :
•     Planifiée conditionnalité des aides

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

La conduite alimentaire du cheptel bovin présent sur l'exploitation est dépendante des productions 
fourragères de la SARL Jemel et de la SCEA des Bergeons.
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

1

Respect des 
effectifs 

animaux ou 
de la 

production 
d'azote du 

dossier

Arrêté Préfectoral du 
04/12/2017, article 1

Mise en demeure, respect de 
prescription 12 mois

2 Stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 11-II

Demande d'action corrective 3 mois

7
Installations 

électriques et 
techniques

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 14 Demande d'action corrective 1 mois

10 Forages
Arrêté Préfectoral du 

15/04/2021, article Annexe II – 
3.3.4

Demande d'action corrective 3 mois

17
Cultures et 

bilans 
prévisionnels

Arrêté Préfectoral du 
29/03/2023, article 2-1 Demande d'action corrective 2 mois

18

Mode de 
calcul du 

rendement 
moyen

Arrêté Préfectoral du 
29/03/2023, article 2-2

Demande d'action corrective 1 mois

19

Coefficient 
d'équivalence 

engrais 
minéral

Arrêté Préfectoral du 
29/03/2023, article 4

Demande d'action corrective 2 mois

22

Dépassement 
de la dose 

totale 
prévisionnelle

Arrêté Préfectoral du 
29/03/2023, article 9

Demande d'action corrective 15 jours

24

Réduction du 
sur-pâturage : 

calcul des 
JPP/ha

Arrêté Préfectoral du 
24/05/2024, article 5-3

Demande d'action corrective 3 mois

25 Réduction du 
sur-pâturage : 

si JPP/ha > 

Arrêté Préfectoral du 
24/05/2024, article 5-3

Demande d'action corrective 3 mois

3/20



N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

900

26

Limitation 
afin de 
garantir 

l’équilibre de 
la fertilisation 

azotée

Arrêté Ministériel du 
19/12/2011, article Annexe 1-III

Mise en demeure, respect de 
prescription

12 mois

27

Notification 
de 

changement 
notable

Autre du 15/01/2010, article 
Article R512-46-23 du code de 

l’Environnement

Mise en demeure, dépôt de 
dossier

8 mois

28

Respect de 
prescriptions 
spéciales ou 
particulières

Arrêté Préfectoral du 
04/12/2017, article 3

Mise en demeure, respect de 
prescription

8 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

3

Étanchéité des 
ouvrages de 

transfert 
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 11-III

Sans objet

4 Calcul du 170 
kg/SAU

Arrêté Ministériel du 19/12/2011, 
article Annexe I – V

Sans objet

5 Collecte des 
effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 23-I

Sans objet

6
Capacités de 
stockage des 

effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 23-III Sans objet

8 Défense contre 
l’incendie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 13

Sans objet

9

Dispositions 
relatives aux 
prélèvement 

d’eau 
(compteur, 

disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 18

Sans objet

11 Période 
d’épandage

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, 
article 3.1.1

Sans objet

12 Cahier 
d’épandage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 37

Sans objet

4/20



N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

13

Bordereaux 
entre 

exploitants et 
prêteurs de 

terres

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 37 Sans objet

14
Déclaration 
annuelle des 
flux d'azote

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, 
article 4-2 Sans objet

15

Tenue du 
cahier 

d’épandage : 
complétude

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 37

Sans objet

16
Obligation 

d’utiliser les 
règles du GREN

Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, 
article 1 Sans objet

20

Azote fourni 
par le sol et 

apporté par les 
fertilisants 
organiques

Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, 
article 5 Sans objet

21 Obligation 
d’analyse de sol

Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, 
article 7

Sans objet

23

Réalisation du 
plan 

prévisionnel de 
fumure

Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, 
article 11

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Arrêt du traitement des lisiers et du stripping de l'azote des urines issues du raclage en V, le plan de 
gestion des déjections n'est plus à jour.
Non respect du principe de l'équilibre de la fertilisation.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/12/2017, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Respect Effectifs

Constats : 

Non conforme
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Dépassement des effectifs : 369.5 repos présents pour 360 autorisés
Dépassement de l'azote produit : 23 631 UN produits pour 21 982 UN autorisées

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 12 mois

N° 2 : Stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Les équipements  de stockage et  de traitement des effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26  
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : 

Non Conforme
Site du Tertrain : Sécurité de la fosse à revoir et Végétation à nettoyer

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Fournir les photos des travaux réalisés

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Étanchéité des ouvrages de transfert d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 
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Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et 
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Calcul du 170 kg/SAU
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe I – V
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuelle-
ment par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg d'azote. Cette limitation 
s'applique sans préjudice du respect de l'équilibre de la fertilisation à l'échelle de l'îlot cultural et 
des limitations d'azote définies au I et au III de la présente annexe et sans préjudice du respect 
des surfaces interdites à l'épandage.

La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuelle-
ment par hectare de surface agricole utile est égale à la quantité d'azote totale contenue dans les 
effluents d'élevage disponible sur l'exploitation divisée par la surface agricole utile.

Les quantités d'azote utilisées dans le calcul de la quantité d'azote total contenue dans les ef-
fluents d'élevage disponible sur l'exploitation sont exprimées en azote total.

Constats : 

Conforme.
La conformité obtenue est toutefois conditionnée à une référence de rejet prise en compte de 91 
uN pour un temps de présence au pâturage de 3.1 mois. Cette référence prise en compte est infé-
rieure aux années précédentes et en contradiction avec les propos et objectifs de M. Rondel.
Par ailleurs, si la pression en azote organique est inférieure à 170 kg/ha de SAU, il convient de consi-
dérer (voire points suivants) qu'elle est en contradiction avec le respect de l'équilibre de la fertili-
sation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Collecte des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements 
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage.

Le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de 
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l’environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Capacités de stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de 
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de 
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° 
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.
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Constats : 

Non Conforme
Actions correctives à mettre en place suite au contrôle des installations électriques déjà réalisé

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Fournir l'attestation des travaux réalisés

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 8 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en 
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
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Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par 
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Forages
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/04/2021, article Annexe II – 3.3.4
Thème(s) : Élevage, Protection tête de forage
Prescription contrôlée : 

3.3.4 - La protection de la tête
Quelle que soit la destination de l’ouvrage, la protection de la tête du forage assure la continuité 
avec le milieu extérieur de l’étanchéité garantie par la cimentation annulaire et doit empêcher les 
infiltrations.
Les eaux de ruissellement sont évacuées vers l’extérieur de l’ouvrage par des caniveaux.
La protection de la tête du forage comprend une « dalle de propreté », en béton de 3 m2 mini-
mum, centrée sur l’ouvrage, et de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel en pente vers 
l’extérieur du forage.
La tête de forage est fermée par un regard muni d’un couvercle amovible fermé à clé, scellé sur la 
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margelle et s’élevant au moins à 0,50 m au-dessus du terrain naturel.
L’ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumu-
lations d’eau stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage.

Constats : 

Non Conforme
Périmètre de protection à mettre en place pour le forage commun avec le site du Bas Refus exploi-
té par la SCEA Des Bergeons
1 puits et 1 forage non exploités à combler

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 11 : Période d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 3.1.1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

L’annexe 1 indique, pour chaque type de cultures et chaque type de fertilisants, les périodes d'in-
terdiction  d'épandage  renforcées  au  niveau  régional.  L'épandage  des  effluents  bruts  est  par 
ailleurs interdit toute l'année les dimanches et jours fériés.

Les périodes d'interdiction d'épandage fixées dans le calendrier régional s'appliquent aux apports 
azotés de toutes origines (industrielles, agricoles et urbaines)

Les types de fertilisants azotés sont définis par l'arrêté national du 19 décembre 2011 modifié rela-
tif au programme d'actions à mettre en oeuvre afin de réduire la pollution des eaux par les ni-
trates d'origine agricole.

Le préfet de département pourra fixer des modalités particulières temporaires dans les conditions 
fixées par l'article R211-21-5 du code de l'environnement.

Constats : 

Conforme.
Toutefois, s'il n'y a pas de date d'épandage non conforme, il y a néanmoins des incohérences au 
niveau des épandages notifiés dans le cahier de fertilisation réalisé :
épandage de lisier le 09 août sur une prairie semée le 05 novembre, alors que le maïs précédent 
est récolté le 28 octobre.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Cahier d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : 
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Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées, pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues.
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des 
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défi-
ni à l'article « 27.2 » et les surfaces effectivement épandues est assurée.
3. Les dates d'épandage.
4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres ap-
ports d'azote organique et minéral.
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats : 

Conforme : document présent et rempli, mais des incohérences sont relevées, notamment au ni-
veau des rendements réalisés qui sont sur-estimés au regard des documents comptables et du bi-
lan fourrager.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Bordereaux entre exploitants et prêteurs de terres
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au ca-
hier d'épandage.

Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte :
- l'identification des surfaces réceptrices
- les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement épandus
- les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et 
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est 
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage 
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instal-
lations classées.

Constats : 
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Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Déclaration annuelle des flux d'azote
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole si-
tuée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur une 
parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a l'obligation d'effectuer 
chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de toutes origines épan-
dues ou cédées.

En application de l’article L.211-3, point III du code de l’environnement, cette obligation est éten-
due aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs effectuant la transformation d’effluents d’éle-
vage et/ou le commerce de fertilisants organiques produits à partir d’effluents d’élevage.

La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de l'année précédant l'année en cours au 
31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des personnes mentionnées dans cet ar-
ticle.

Constats : 

Conforme. 
Déclaration réalisée annuellement

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Tenue du cahier d’épandage : complétude
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Autosurveillance
Prescription contrôlée : 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :1. Les superficies effective-
ment épandues ;2. en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultu-
ral des surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel 
que défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;4. La nature des cultures ;5. Les rendements des cultures ;6. Les volumes 
par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports d'azote 
organique et minéral ;7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;8. Le traitement mis en 
œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats : 

Conforme : document présent et rempli, mais des incohérences sont relevées, notamment :
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- les rendements réalisés sont sur-estimés au regard des documents comptables et du bilan fourra-
ger ;
- îlot cultural n° 63, épandage incohérent à distance non réglementaire sur une parcelle de maïs le 
09 août (techniquement impossible, sans dégrader le maïs en place) pour une prairie semée le 05 
novembre après le maïs récolté le 28 octobre ;
- épandage de lisier (phase liquide issue du Trac) sur colza (îlots culturaux n° 11 et 25) le 18 février  
2025, après un épisode pluvieux important et sur l'intégralité des surfaces, malgré la présence de 
tiers et une morphologie des parcelles rendant peu aisées les manoeuvres. M. Rondel a alors indi-
qué qu'il y en avait eu de mis, mais pas sur toute la surface.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Obligation d’utiliser les règles du GREN
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 1
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Conformément à l'arrêté modifié du 19 décembre 2011 susvisé, le calcul, pour chaque îlot cultural 
localisé en zone vulnérable, de la dose prévisionnelle selon les règles du présent arrêté et de ses 
annexes est obligatoire pour tout apport de fertilisant azoté.

Constats : 

Le Plan Prévisionnel de Fumure est établi avec l'outil Wiuz Fertil 3.3. Les données des différents 
postes du bilan pour les fournitures d'azote par le sol ne correspondent pas aux différentes équa-
tions du GREN. Cependant, et sans investigation approfondie quant aux apports de fertilisants or-
ganiques des années passées, le conseil d'apport est voisin de celui établi au moyen du GREN.
Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Cultures et bilans prévisionnels
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 2-1
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Les annexes 4 à 10 fixent, pour les cultures de céréales, colza, maïs, dérobée suivie d’un maïs, prai-
ries, légumes frais et légumes industrie des zones vulnérables de la région Bretagne, le mode de 
calcul de la dose prévisionnelle d'azote à apporter à la culture selon la méthode du bilan prévi-
sionnel, ainsi que les valeurs par défaut nécessaires à son paramétrage. L’annexe 1 explique l’adap-
tation à la Bretagne de la méthode du bilan prévisionnel du Comité français d'études et de déve-
loppement De la fertilisation raisonnée (COMIFER).

Constats : 

Non conforme,  compte tenu des rendements prévisionnels pris en considération (voire point ci-
dessous).
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 18 : Mode de calcul du rendement moyen
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 2-2
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Conformément au c) du 1° du III de l'annexe I de l'arrêté modifié du 19 décembre 2011 susvisé, dès 
lors que l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation d'un 
objectif de rendement, celui-ci est calculé prioritairement sur la base des valeurs constatées sur 
l'exploitation pour la culture ou la prairie considérée et, si possible, pour des conditions compa-
rables de sol. Le calcul est réalisé sur la base des 5 derniers rendements de l’exploitation, desquels 
les deux extrêmes sont retirés. On obtient un rendement moyen sur les trois valeurs restantes.
A partir de l’estimation de ce rendement moyen des parcelles de l’ensemble de l’exploitation, il 
convient ensuite de le moduler selon la productivité de chacune d’entre elles.
Afin de conforter les objectifs de rendements retenus par parcelle, un tableau de potentiel de ren-
dements par parcelle est établi par les exploitants. Ce tableau réactualisable constitue le référen-
tiel des rendements utilisés pour l’élaboration du Plan prévisionnel de fumure (PPF) et doit être 
joint au PPF (cf annexe 12). En l'absence de valeurs disponibles sur l'exploitation, les données utili-
sées seront celles du référentiel agronomique local s’il existe ou à défaut les moyennes régionales 
proposées en annexe 3.

Constats : 

Le calcul de la moyenne olympique pour déterminer l'objectif de rendement est bien établi au re-
gard de l'historique de rendement présenté. Toutefois :
- le calcul de l'objectif de rendement est établi à l'échelle de l'exploitation et non à la parcelle (ou 
groupe de parcelles) ;
- l'historique de rendement est le même à l'échelle des 3 sociétés dont M. Rondel est le gérant ;
- les rendements indiqués sont supérieurs aux rendements réalisés pour les cultures de ventes dans 
les documents comptables ;
- sur la base du bilan fourrager, les rendements maïs indiqués et/ou en herbe sont surestimés;
- le bilan fourrager est déséquilibré.
Non Conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 19 : Coefficient d'équivalence engrais minéral
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 4
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Le coefficient d’équivalence engrais  minéral  de chacun des principaux fertilisants azotés orga-
niques figure en annexe 11. Il représente le rapport entre la quantité d'azote apportée par un en-
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grais minéral et la quantité d'azote apportée par le fertilisant organique permettant la même ab-
sorption d'azote que l'engrais minéral. Il est adapté en fonction de la valorisation de l’azote par la 
culture concernée. Il doit être utilisé pour calculer la quantité d'azote efficace apportée.

Constats : 

L'outil Wiuz Fertil 3.3 utilise des coefficients d'équivalence engrais minéral, pour les effluents ap-
portés sur la culture de maïs, inférieurs à ceux du GREN.
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 20 : Azote fourni par le sol et apporté par les fertilisants organiques
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 5
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Les valeurs de la fourniture d'azote par les fertilisants organiques figurent dans les annexes 4 à 10 
du présent  arrêté.  Elles  peuvent  être  adaptées  au niveau de chaque exploitation à  condition 
qu’elles soient justifiées par une analyse effectuée sur les fertilisants produits par l'exploitation 
pour l'année en cours, ou qu’elles résultent d’un bilan réel simplifié validé par les services de l’Etat.

Constats : 

Le Plan Prévisionnel de Fumure est établi avec l'outil Wiuz Fertil 3.3. Les données des différents 
postes du bilan pour les fournitures d'azote par le sol ne correspondent pas aux différentes équa-
tions du GREN. Cependant, et sans investigation approfondie quant aux apports de fertilisants or-
ganiques des années passées, le conseil d'apport est voisin de celui établi au moyen du GREN.
Conforme, au regard des investigations réalisées en vue de la préparation de l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 21 : Obligation d’analyse de sol
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 7
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

L'analyse de sol annuelle mentionnée au c) du 1° du III de l'annexe I de l'arrêté modifié du 19 dé-
cembre 2011 susvisé, obligatoire pour toute personne exploitant plus de 3 ha en zone vulnérable, 
correspond au reliquat sortie hiver (RSH). En effet, les autres analyses de sol ne sont pas utilisables 
dans les méthodes de calcul actuellement proposées en Bretagne, en tenant compte des ajuste-
ments précisés dans la note méthodologique (annexe 1). Pour les cultures à dose pivot ou plafond, 
cette obligation ne s’impose pas.
La valeur du RSH à appliquer dans les calculs de fertilisation peut être issue d'un réseau régional  
d'analyses collectives annuelles, à défaut d’une mesure individuelle.
Si une correction doit être faite entre RSH prévisionnel et RSH mesuré, celle-ci doit apparaître 
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dans le cahier de fertilisation.

Constats : 

L'outil Wiuz Fertil 3.3 fait état d'un reliquat sortie hiver estimé et celui-ci n'est pas ajusté dans le 
cahier de fertilisation, cependant la dose préconisée à apporter (voire points ci-dessus) apparaît 
cohérente.
Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 22 : Dépassement de la dose totale prévisionnelle
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 9
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Conformément au 3° du III de l'annexe I de l'arrêté modifié du 19 décembre 2011 susvisé, tout ap-
port d’azote supérieur à la dose totale prévisionnelle calculée selon les règles énoncées dans le 
présent arrêté doit être dûment justifié par l’utilisation d’un outil de raisonnement dynamique ou 
de pilotage de la fertilisation, ou par une quantité d’azote exportée par la culture supérieure au 
prévisionnel ou, dans le cas d’un accident cultural intervenu postérieurement au calcul de la dose 
prévisionnelle, par la description détaillée, dans le cahier d’enregistrement, des événements surve-
nus, comprenant notamment leur nature et leur date.

Constats : 

Dépassement de la dose prévisionnelle à apporter sur l'intégralité du parcellaire allant de plus 27 à 
plus 68 unités d'azote par hectare.
Non Conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 jours

N° 23 : Réalisation du plan prévisionnel de fumure
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 11
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

Le plan de fumure doit être établi pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable, qu'il re-
çoive ou non des fertilisants. Il est exigible chaque année au plus tard au 31 mars.

Constats : 

Document présent et réalisé.
Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 24 : Réduction du sur-pâturage : calcul des JPP/ha
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 5-3
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : pâturage
Prescription contrôlée : 

Pour tous les élevages laitiers, le temps de présence sur les surfaces de pâturage est calculé pour le 
troupeau de vaches laitières, sur la base des surfaces auxquelles elles ont accès, selon la méthode 
définie dans les annexes 8-1 et 8-3 de l’arrêté préfectoral régional du 23 mars 2023 visé ci-dessus 
(arrêté GREN). Le détail de ce calcul figure chaque année dans le cahier d’enregistrement des pra-
tiques à partir de la campagne 2018-2019

Constats : 

Ce document est présent et abouti à une pression au pâturage de 386 UGB.JPP/ha pour les vaches 
laitières, pour un seuil critique de 833 UGB.JPP/ha, ce qui apparaît conforme.
Cependant, ce document tel qu'il est établi fait apparaître une quantité d'herbe pâturée de 25.9 
kg de MS par UGB/JPP, ce qui est incohérent au regard du plafond technique de 18 kg de MS par 
UGB/JPP.
La pression au pâturage est donc erronée.
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 25 : Réduction du sur-pâturage : si JPP/ha > 900
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 5-3
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : pâturage
Prescription contrôlée : 

Dès lors que les vaches taries pâturent sur une partie des surfaces fourragères accessibles aux 
vaches laitières, elles doivent être prises en compte dans le calcul du temps de présence.
Si le résultat obtenu est supérieur au seuil critique défini dans l’arrêté GREN :
• Dès lors que le résultat du calcul est supérieur au plafond de 900 jours de présence au pâturage, 
dans l’année qui suit, l’exploitant réalise un diagnostic et élabore un plan d’action, visant dans un 
premier temps à revenir sous le plafond, puis, dans un second temps, à respecter le seuil critique. 
Ces documents seront tenus à disposition de l’administration.
Le plan d’action évoqué ci-dessus détaille les mesures envisagées pour améliorer spécifiquement 
la gestion des pâtures à proximité de la salle de traite, selon un compromis entre la taille du chep-
tel, la surface en prairie disponible et le temps de présence au pâturage, pour, in fine, respecter le 
seuil critique.
• Lorsque le résultat du calcul est inférieur au plafond de 900 jours de présence au pâturage, la réa-
lisation du diagnostic et l’élaboration d’un plan d’actions ne sont pas obligatoires. Les exploitants 
sont toutefois invités à engager une réflexion sur la gestion des pâturages.

Constats : 
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Il n'apparaît pas de dépassement du plafond de 900 jours de présence au pâturage, ce qui appa-
raît conforme.
Toutefois, comme évoqué au point précédent, le calcul apparaît erroné.
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 26 : Limitation afin de garantir l’équilibre de la fertilisation azotée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe 1-III
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Prescription contrôlée : 

La dose des fertilisants azotés épandus sur chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable
est limitée en se fondant sur l’équilibre entre les besoins prévisibles en azote des cultures
Et les apports et sources d’azote de toute nature.

Constats : 

Considérant l'absence de conformité aux fiches de constats renseignées ci-dessus et notamment 
les n° :
- 17 : Cultures et bilans prévisionnels.
- 18 : Mode de calcul du rendement moyen.
- 22 : Dépassement de la dose totale prévisionnelle.
- 24 et 25 : Réduction du sur-pâturage.
Il en ressort que cette prescription n'est pas respectée :
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 12 mois

N° 27 : Notification de changement notable
Référence  réglementaire : Autre  du  15/01/2010,  article  Article  R512-46-23  du  code  de 
l’Environnement
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée 
mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Constats : 
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L'exploitation dispose aujourd'hui d'un atelier laitier, de terres en propre et a recours a de nou-
veaux prêteurs de terres.
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, dépôt de dossier
Proposition de délais : 8 mois

N° 28 : Respect de prescriptions spéciales ou particulières
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/12/2017, article 3
Thème(s) : Élevage, prescriptions spéciales
Prescription contrôlée : 

Prescriptions particulières concernant la gestion des effluents produits sur l’installation

Constats : 

Absence de traitement des lisiers et de stripping des urines issues du Trac.
Non conforme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 8 mois
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